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	LA PRESIDENTE DU TRIBUNAL D’ARRONDISSEMENT DE LA COTE
	A vous QRC DISTRIBUTION SA en liquidation, précédemment domiciliée à Fribourg, chez TWS Groupe AG, rue Saint-Pierre 3, actuellement sans domicile connu.
	Vous êtes avisée que le tribunal a reçu une requête vous concernant. Cet acte demeure au greffe, à votre disposition.
	Vous êtes citée à comparaître à l'audience en procédure sommaire du lundi 19 décembre 2022, à 10h50, à Nyon, au Tribunal d'arrondissement, rte de Saint-Cergue 38, dans la cause en carences dans l'organisation de la société QRC Distribution...
	Si vous ne comparaissez pas le tribunal pourra statuer sur la base du dossier.
	LA PRESIDENTE DU TRIBUNAL D’ARRONDISSEMENT DE LA COTE
	A vous RENOV & SOLS Sàrl, précédemment domiciliée à Morges, ch. de la Brume 2, actuellement sans domicile connu.
	Vous êtes avisée que le tribunal a reçu une requête vous concernant. Cet acte demeure au greffe, à votre disposition.
	Vous êtes citée à comparaître à l'audience en procédure sommaire du lundi 14 novembre 2022, à 10h, à Nyon, au Tribunal d'arrondissement, rte de Saint- Cergue 38, dans la cause en faillite sans poursuite préalable (art. 190 LP) SMV Société ...
	Il sera procédé même en l'absence des parties.
	LA JUGE DE PAIX DU DISTRICT DE NYON
	A vous GOMEZ BORRAGEIROS Micael, précédemment domicilié à Nyon, chez Mme Cristelle Gomez, ch. Falconnier 9, actuellement sans domicile connu.
	Vous êtes avisé que j’ai rendu le 3 octobre 2022 une ordonnance vous fixant un délai au mardi 15 novembre 2022 à midi pour quitter les locaux sis à 1180 Rolle, Grand-Rue 32 (studio de 1,5 pièces avec grenier). Délai d’appel (art. 308 ss CP...
	L'ordonnance demeure au greffe, à votre disposition.
	AVIS D’ENQUETE
	La Municipalité de Saint-Cergue, conformément aux dispositions de la Loi cantonale sur l’aménagement du territoire et les constructions (LATC), soumet à l’enquête publique 11 octobre au 10 novembre 2022:
	– la modification du plan partiel d’affectation «La Givrine» approuvé en séance de Municipalité le 3 octobre 2022.
	Elle met en consultation, durant le même délai, le rapport d’aménagement selon l’article 47 OAT qui accompagne le dossier.
	Les pièces y relatives sont disponibles à l’administration communale de Saint- Cergue du 11 octobre au 10 novembre inclusivement, où la population peut en prendre connaissance.
	Le dossier est également disponible sur le site internet de la commune.
	Les observations ou oppositions seront consignées sur la feuille d’enquête ou adressées par pli recommandé à l’administration communale (pl. Sy-Vieuxville 1, 1264 Saint-Cergue) dans le délai indiqué.
	ASAICE
	ASSOCIATION SCOLAIRE ET D’ACCUEIL DE JOUR DES ENFANTS INTERCOMMUNALE CHAVORNAY ET ENVIRONS


	Décision du Conseil intercommunal
	Conformément à l’article 13 des statuts, le Conseil intercommunal de l’ASAICE (Association scolaire et d’accueil de jour des enfants intercommunale Chavornay et environs) publie les décisions soumises à référendum, dans les 14 jours qui s...
	Conformément aux articles 112 et ss. LEDP: la demande de référendum doit être annoncée par écrit au Préfet du district du Jura-Nord vaudois dans un délai de 10 jours, qui suivent la publication dans la FAO.
	Les préavis soumis à référendum sont consultables au greffe municipal de chaque commune concernée.
	Dans sa séance du 4 octobre 2022 à Bavois, le Conseil intercommunal de l’ASAICE a:
	– accepté le budget 2023 et le préavis No 05/2022 s’y rapportant.
	Au nom de L’ASAICE
	63365 Le président: Thierry Herman La secrétaire: Annie Guinchard
	AIERG
	Association Intercommunale pour l'Epuration Région Grandson


	Extrait du procès-verbal
	Séance du Conseil intercommunal
	Mardi 4 octobre 2022 à Concise
	Présidence: M. Serge Willenegger.
	Dans sa séance du 4 octobre 2022, Le Conseil intercommunal de l’AIERG,
	– sur proposition du comité directeur,
	– ayant pris connaissance du préavis no 27/22 relatif au budget 2023 de l’AIERG,
	– ouï le rapport de la commission de gestion,
	– considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour,
	décide
	– d’accepter le budget 2023 de l’AIERG tel que présenté.
	– sur proposition du comité directeur,
	– ayant pris connaissance du préavis no 28/22 relatif à la modification des statuts de l’AIERG (qui inclut notamment l’augmentation du plafond d'endettement de Fr. 10 millions à Fr. 22 millions),
	– ouï le rapport de la commission ad hoc,
	– considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour,
	décide
	– d’accepter le préavis no 28/22 amendé.
	L’amendement proposé par la commission est le suivant: article 10: «Le Comité de direction est composé de 3 à 5 membres, dont la majorité doit venir de propriétaires de STEP selon l’annexe 2. Ils doivent être membres d’un exécutif comm...
	– sur proposition du comité directeur,
	– ayant pris connaissance du préavis no 29/22 relatif à une demande de crédit d’investissement de Fr. 8'000'000.– pour le financement de la part AIERG du projet d’ouvrage de réhabilitation de la station d’épuration (STEP) d’Yverdon-l...
	– ouï le rapport de la commission ad hoc,
	– considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour,
	décide
	– d’autoriser le Comité de direction à financer la part de la réalisation du projet d’ouvrage de réhabilitation de la station d’épuration (STEP) d’Yverdon-les-Bains
	– d’accorder à cet effet un crédit d’investissement de Fr. 8'000'000.–. Ce montant sera financé par un emprunt bancaire et amorti sur 30 ans.
	– sur proposition du comité directeur,
	– ayant pris connaissance du préavis no 30/22 relatif à la demande d’un crédit complémentaire pour la réalisation de la transformation de la STEP de Grandson en STAP,
	– ouï le rapport de la commission de gestion,
	– considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour,
	décide
	– d’accepter le préavis no 30/22
	– d’accorder à cet effet un crédit d’investissement de Fr. 900'000.–, financé par un emprunt bancaire et amorti sur 30 ans.
	Association Intercommunale pour l’Epuration Région Grandson
	Le président La secrétaire
	63367 Serge Willenegger Virginie Lénart
	ASSOCIATION REGIONALE D’ACTION SOCIALE DISTRICT JURA-NORD VAUDOIS



	ARAS Jura-Nord vaudois (ARAS JUNOVA)
	Décisions du Conseil intercommunal
	En vertu des dispositions de l’art. 113 de la loi sur l’exercice des droits politiques (LEDP), le Comité de direction de l’ARAS Jura-Nord vaudois porte à connaissance des électeurs/trices les décisions prises par le Conseil intercommunal da...
	– préavis 7/2022 ARAS JUNOVA «budget de fonctionnement pour l’année 2023»: accepté.
	But optionnel réseau d’accueil de jour de l’enfance Orbe-La Vallée (AJOVAL)
	– préavis 4/2022 AJOVAL «budget de fonctionnement pour l’année 2023»: accepté avec amendements.
	Les électeurs/trices peuvent consulter les préavis soumis à référendum au secrétariat de l’association intercommunale, ou au greffe municipal de chaque commune concernée.
	La demande de référendum relative au budget doit préciser les rubriques de la classification administrative qui font l’objet de cette demande. En effet, le budget pris dans son ensemble ne peut pas faire l’objet d’un référendum.
	Conformément aux articles 112 et ss. LEDP, les objets adoptés par le Conseil intercommunal sont susceptibles de référendum. La demande de référendum doit être annoncée par écrit au Préfet du district dans lequel l’association a son siège...
	ASSAGIE
	Association Scolaire Aubonne et Gimel-Etoy


	Conseil intercommunal
	Conformément à l'art 113 de la LEDP, le Comité de direction de l’ASSAGIE publie la décision soumise à référendum, dans les 14 jours, qui suivent leur adoption.
	Dans sa séance du 4 octobre 2022 à Gimel, le Conseil Intercommunal de l'ASSAGIE a:
	1. approuvé le préavis 02/2022 du Comité de direction ASSAGIE pour le rapport accompagnant le budget de fonctionnement 2023 de l'Association intercommunale scolaire Aubonne et Gimel-Etoy.
	Cette décision est soumise au référendum pendant 20 jours à dater de la présente parution. Le dépôt d'une demande de référendum peut être adressé au Préfet du district de Morges, pl. Saint-Louis 4, 1110 Morges. 63371

	AVIS D’ENQUETE
	Conformément aux dispositions légales en vigueur, la Municipalité de Ballens soumet à l’enquête publique du 12 octobre au 10 novembre 2022:
	– le Plan d’Affectation Communal (PACom);
	– le Plan fixant la limite des constructions (PLC);
	– le règlement sur le plan d’affectation communal et la police des constructions;
	– le transfert au Domaine Public de la parcelle no 829 d’une surface de 367 m2.
	Le rapport explicatif selon l’art. 47 OAT est disponible pour consultation.
	Les dossiers peuvent être consultés pendant les heures d’ouverture de l’administration ou sur rendez-vous (021 809 52 39) durant le délai d’enquête.
	Les observations ou oppositions éventuelles doivent impérativement être adressées par écrit, sous pli recommandé, à la Municipalité avant l’échéance du délai d’enquête.
	Une permanence aura lieu à l’administration communale le mercredi 2 novembre 2022 de 17h à 19h en présence des urbanistes du bureau Dolci architectes en charge du dossier de révision du PACom et d’un représentant de la Municipalité.

	SOMMATION
	A vous OKHIONS King Osasu, précédemment domicilié à Gland, ch. du Vernay 72 et ch. du Molard 16, actuellement sans domicile connu.
	En application de l’article 2b de la Loi sur les communes (LC) du 28 février 1956, la Commune de Gland vous somme de venir récupérer vos meubles et effets personnels, déposés dans le garde-meubles communal en date du 8 février 2021, dans un d...
	Passé ce délai, vos biens seront détruits ou laissés à la disposition de la Commune, conformément aux dispositions légales en la matière. 63379

	VEHICULE ABANDONNE
	En application des dispositions légales, la sécurité municipale de la Commune d’Echallens somme la personne propriétaire du véhicule ci-après de se faire connaître afin de récupérer son bien, actuellement entreposé dans les locaux communaux.
	– Peugeot 206 XT, 3 portes, grise, châssis VF32CWJYF41513732.
	Le propriétaire ou ayant droit s’adressera à la sécurité municipale, dans les 30 jours qui suivront la date de cette parution. Passé le délai, ce véhicule sera vendu ou détruit, selon l’état, ceci en conformité des dispositions légales...
	En cas de vente ou de restitution au propriétaire, des frais de garde seront perçus sur chaque objet.




